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1. Le groupe non officiel de pays de développement membres du GATT a tenu 
le 21 avril 1967 une nouvelle réunion régulière sous la présidence de 
S.E. M. José Antonio Encinas del Pando; Ambassadeur du Pérou. A cette réunion 
assistaient les représentants des pays suivants; République arabe unie, 
Argentine, Brésil, Ceylan, Chili, Corée, République dominicaine, Espagne, Ghana, 
Inde, Indonésie, Israël, Jamaïque, Nigeria, Pakistan,- Pérou, Sierra Leone, 
Tchad, Trinité et Tobago. Tunisie, Turquie, Uruguay et Yougoslavie. 

2. Les points suivants ont été 'examinés: 

a) état actuel des Négociations Kennedy et dispositions à prendre en suite 
des demandes présentées aux pays développés afin qu'ils améliorent 
leurs offres; 

b) projet de code relatif aux politiques antidumping; 

c) négociations commerciales entre pays de développement. 

Négociations Kennedy et demandes des pays de développement 

5._ Sur l'invitation du Président, le Directeur général adjoint a fait au groupe 
un exposé sur l'état actuel des Négociations Kennedy, notamment sur le calendrier 
des prochaines semaines de négociations. Il a déclaré qu'à l'heure actuelle 
les parties contractantes développées négocient très activement entre elles et 
qu'un gros effort est fait pour résoudre les problèmes difficiles qui subsistent 
dans le secteur agricole, Les ;'pays à réduction linéaire" se sont engagés à 
établir'des listes d'offres positives qui seront déposées avant une certaine 
date, ce qui permettra d'engager la phase décisive des négociations finales. 
Ces offres devraient exprimer les réponses des pays développés aux demandes que 
leur ont adressées les pays de développement qui les ont invités notamment à 
exclure de leurs listes d'exoeptions les produits qui présentent un intérêt pour 
eux et à effectuer des abaissements de droits supérieurs au taux de la réduction 
linéaire; toutefois, il faudra probablement attendre l'achèvement des négo
ciations pour recevoir une réponse au sujet de la demande de mise en oeuvre 
anticipée des concessions. En ce qui concerne la date du dépôt de ces offres 
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semi-définitives, ; il a été suggéré de ménager un bref délai supplémentaire, 
pour explorer toutes les possibilités d'amélioration des offres initiales, en 
particulier dans le secteur agricole, de façon que les offres déposées 
représentent le'maximum de ce qui pourra être fait. Les pays développés 
devraient tenir une nouvelle réunion le 26 avril pour examiner la situation. 
Il est également à noter que la réunion du Conseil de ministres de la 
Communauté économique européenne, initialement prévue pour les 24 et 25 avril, 
a été reportée aux 2 et 3 mai et que de ce côté, par conséquent, les offres 
semi-définitives ne seront probablement pas présentées avant le 5 mai environ. 
Il apparaît donc que les négociations ne pourront être terminées sur le fond 
que dans la deuxième semaine de mai„ A leur réunion commune du 6 avril, 
pays développés et pays de développement ont décidé d'avoir une nouvelle 
réunion du même genre commune aux deux groupes de pays. Le Directeur général 
adjoint a exprimé l'avis qu'il serait tout indiqué d'attendre, pour tenir 
cette nouvelle réunion, de connaître les offres semi-définitives. D'ici là, 
les pays de développement devraient continuer à insister au cours de leurs 
négociations bilatérales avec les pays développés pour obtenir que ces derniers 
améliorent leurs offres dans tous les cas où ils le pourront, 

4. Le groupe a remercié le Directeur général adjoint pour la clarté de son 
exposé et pour ses précieuses suggestions, 

5. Au cours du débat, un grand nombre de délégations se sont déclarées déçues 
par le calendrier revisé qui, une fois de plus, ne laisse aux pays de dévelop
pement que très peu de temps pour agir. Il a été proposé que le nécessaire 
soit fait pour qu'entre la date de la communication des listes d'offres semi-
définitives et la date de clôture les délégations des pays de développement 
aient le temps de mener des négociations de fond qui leur permettent d'évaluer 
les offres et de demander des instructions à leurs gouvernements. De l'avis 
général, le Comité des négociations commerciales devrait tenir une réunion à 
l'échelon ministériel avant l'approbation du règlement final. Le Directeur 
général adjoint a déclaré qu'il comprenait fort bien les difficultés que les 
problèmes de délais créent peur tous les participants, mais il a fait observer 
que toute prorogation du délai de négociation se heurte à la date-limite 
ultime du J>0 juin. Il convient de prendre une décision au cujet de la réunion 
ministérielle proposée en tenant compte de l'état des négociations tel qu'il 
apparaîtra au cours de la semaine prochaine. 

6. Le groupe est convenu que son Président rencontrera le Directeur général 
pour lui faire part de l'importance que les pays de développement attachent à 
la tenue d'une réunion au niveau politique et de la nécessité de laiser aux 
pays de développement un temps suffisant, de préférence jusqu'au 22 mai, pour 
examiner les offres semi-définitives des pays développés. 
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Code antidumping; 

7. Le Président a fait savoir que certaines délégations ont exprimé le désir 
d'avoir un échange de vues au sein du groupe non officiel, au sujet des propo
sitions actuellement examinées par le Groupe des politiques antidumping. En 
conséquence, il a inscrit ce point à l'ordre du jour et invité un membre 
du secrétariat à présenter la question et à participer à la discussion. Il a 
exprimé l'espoir que la discussion au groupe non officiel permettrait de 
mieux, comprendre les dispositions du projet de code antidumping dont la mise 
au point est en voie d'achèvement. 

8. M. Patterson, Sous-Directeur général chargé du département de la politique 
et de la documentation commerciales, a brièvement retracé l'historique de la 
question et exposé les travaux effectués par le Groupe des politiques antidumping. 
Il a rappelé que conformément à la décision prise au début des Négociations 
Kennedy selon laquelle les négociations devraient porter non seulement sur les 
obstacles tarifaires, mais aussi sur les obstacles paratarifaires et non 
tarifaires, le Groupe des politiques antidumping a été institué pour examiner les 
problèmes posés dans certains grands pays développés par une réglementation 
antidumping considérée comme restreignant indûment le commerce et comme non 
conforme à l'esprit de l'article VI de l'ÂceoiM- général * Le groupe a estimé 
que la meilleure façon d'atteindre l'objectif visé serait d'adopter un code 
sur lequel les gouvernements régleraient leurs politiques antidumping et la 
mise en oeuvre de l'article VI. Le groupe met actuellement au point son 
rapport ainsi qu'un projet d'accord sur la mise en oeuvre de l'article VI de 
l'Accord général qui reprend le code proposé (lW.64/NTB/to/l8). I© principal 
objet en est de limiter la mesure dans laquelle les gouvernements peuvent 
pénaliser d'autres parties contractantes pour se défendre contre le dumping. 
En même temps, le code est maintenant considéré également comme un moyen d'amener 
les pays qui subissent les effets du dumping à recourir exclusivement à des 
mesures antidumping bien déterminées plutôt qu'à invoquer des clauses de 
sauvegarde impliquant l'interdiction ou le contingentement des importations. 
Le code vise donc à protéger les exportateurs contre toute action capricieuse 
ou arbitraire, ainsi que contre des impositions extraordinaires excessivement 
élevées et des retards injustifiés dans l'évaluation. M. Patterson a indiqué 
que le groupe a réalisé des progrès substantiels et que le texte du oode a été 
généralement accepté par les parties contractantes qui ont participé aux 
travaux. Il a ajouté que le seul point de divergence qui subsiste se rapporte 
au paragraphe 14 (du document TN.64/NTB/W/18, c'est-à-dire l'article 13 du 
document TN.64/f!IB/W/l9), que certaines parties contractantes ont de la 
difficulté à accepter, et que le groupe examine cctuellement des propositions 
en vue de résoudre ce problème, par exemple par l'insertion de la substance 
de cette disposition dans le compte rendu permanent des travaux du Comité des 
négociations commerciales et non dans le code lui-même. Dans l'esprit des 
parties contractantes participant aux négociations, le projet d'accord une 
fois approuvé par le Comité des négociations commerciales constituera l'une des 
annexes de .l'Acte final des Négociations commerciales de 1964 et sera ouvert 
à l'acceptation le 1er juin 1967. 
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9. En réponse à plusieurs questions, M. Patterson a indiqué qu'il était vrai 
que le Groupe des politiques antidumping avait discuté la question généralement 
connue sous le nom de dumping de fret, mais qu'étant donné que le Groupe 
d'experts avait conclu en 1961 qu'elle ne relevait pas des dispositions de 
l'article VI, la discussion n'en avait pas été poussée plus avant. L'orateur 
a souligné que le code représente un effort sérieux en vue de résoudre les 
problèmes qui se posent entre certains pays développés, et que l'on s'attend 
qu'il sera signé par le Canada, la Communauté économique européenne, le Japon, 
le Royaume-Uni et les Etats-Unis, pays qui seraient mentionnés à l'alinéa a) 
de l'article 16, et qu'il sera ouvert à la signature de toutes les parties " 
contractantes. Il va sans dire que les parties contractantes qui ne signeront 
pas le code ne seront pas relevées pour autant de leurs obligations en vertu 
de l'Accord général. 

10. Le groupe a remercié M. Patterson de son exposé très clair et a demandé 
que, pour faciliter le règlement bilatéral du problème posé par l'article 14 
du code, le Groupe des politiques antidumping se réunisse vers la fin de la 
semaine et non le 25 avril comme prévu. 

Expansion des échanges entre pays en voie de développement 

11. Le groupe s'était proposé de discuter cette question vu la proximité de 
la date-limite du 50 avril initialement fixée pour le dépôt de listes de 
demandes spécifiques. Par suite du manque de temps, le groupe est convenu 
de discuter cette question lors d'une réunion ultérieure. 


